
La couverture santé clé-en-main pour vous assurer 
rapidement

Avec ses 6 niveaux packagés, APRIL Santé Brio offre 
une palette de garanties diversifiées permettant 
de couvrir des habitudes de soin avec des 
dépassements d'honoraires. 

CONFORME 

100% 
SANTÉ

APRIL Santé Brio
SANTÉ DU PARTICULIER

Votre carte de
Tiers-Payant
sur Mobile

Pour les budgets serrés avec des 
habitudes de soins occasionnelles

2 NIVEAUX ENTRÉE DE GAMME RESPONSABLE 
100 % SANTÉ

Du budget moyen à plus important pour 
des soins avec dépassements d'honoraires

4 NIVEAUX RESPONSABLES 
100 % SANTÉ

LA RÉFORME 100% SANTÉ, C'EST QUOI ?
La réforme 100 % Santé consiste à favoriser l’accès aux soins sur les 
postes où le reste à charge est parfois élevé pour les patients, soit 
en optique, en dentaire et en audiologie.
Les professionnels de santé sont contraints de respecter le plafonnement des tarifs des soins concernés et les 
complémentaires santé ont l’obligation de prendre en charge ces soins à hauteur de ces plafonds, en complément du 
remboursement de la Sécurité sociale. Ils pourront en parallèle proposer d’autres offres avec un tarif libre.

OPTIQUE AUDIOLOGIE DENTAIRE

Immeuble Aprilium - 114 boulevard Marius Vivier Merle - 69439 LYON Cedex 03
S.A.S.U. au capital de 540 640 € - RCS Lyon 428 702 419 - Intermédiaire en assurances - immatriculée à l’ORIAS sous le n°07 002 609 
(www.orias.fr) Autorité de contrôle prudentiel et de résolution - 4 Place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09.
Produit géré par APRIL Santé Prévoyance co-conçu et assuré par UNMI'Mut.

Auprès de nos 2 500 partenaires opticiens :

Sur présentation de la 
carte de Tiers Payant

Auprès d'audioprothésistes partenaires :

DES AVANTAGES 
INCLUS DANS VOTRE CONTRAT
APRIL Santé Prévoyance a négocié pour vous des réductions exclusives*.

Sur présentation de la 
carte de Tiers Payant

*  Les réductions auprès de nos partenaires sont valables uniquement en France Métropolitaine (hors Caraïbes, Réunion et Mayotte).

DES GARANTIES ADAPTÉES À VOS HABITUDES DE SOINS
   L'hospitalisation

  Les consultations

   Les aides auditives

   Les frais dentaires  dont les implants

   Les frais optiques dont la chirurgie  
réfractive

   La pharmacie remboursée par la Sécurité 
sociale et la pharmacie prescrite non 
remboursée par la Sécurité sociale
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